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Rue Blaise Pascal – Acquisition des emprises foncières
correspondant à l'emplacement réservé n°17 et appartenant à

Madame Joseph et à l'ADAPEI du Morbihan

DEL-2015-090

Numéro de la délibération : 2015/090

Nomenclature ACTES : Domaine et patrimoine, acquisitions

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 29/06/2015

Date de convocation du conseil : 23/06/2015

Date d’affichage de la convocation : 23/06/2015

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Emilie CRAMET

Étaient présents : M. Laurent BAIRIOT, M. Christophe BELLER, M. Loïc BURBAN,
Mme  Émilie  CRAMET,  Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Jean-Pierre
DUPONT,  Mme  Chantal  GASTINEAU, Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel
GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel  JARNIGON,  M.  Hervé
JESTIN,  Mme  Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE  BOURJOIS,  Mme
Emmanuelle LE BRIGAND, M. Daniel LE COUVIOUR, Mme Alexandra LE NY, Mme
Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX, Mme
Laurence LORANS, M. Yann LORCY, Mme Soizic PERRAULT, M. Jacques PÉRAN,
M. Alain PIERRE, M. Eric SEGUET.

Étaient  représentés : M.  Philippe  AMOURETTE  par  M.  Hervé  JESTIN,  Mme
Stéphanie GUÉGAN par M. Jacques PERAN, Mme Madeleine JOUANDET par Mme
Laurence KERSUZAN, M. François-Denis MOUHAOU par Mme Soizic PERRAULT,
M. Yvon PÉRESSE par M. Yann LORCY, M. Eddy RENAULT par Mme Emmanuelle
LE BRIGAND

Était absente : Mme Faten ARAB-JAZIRI



Rue Blaise Pascal – Acquisition des emprises foncières
correspondant à l'emplacement réservé n°17 et appartenant à

Madame Joseph et à l'ADAPEI du Morbihan

Rapport de François-Denis MOUHAOU

Afin d'enrichir le maillage des liaisons douces sur la commune, La Ville de PONTIVY
a institué un emplacement réservé au Plan Local d'urbanisme destiné à créer un chemin
piétonnier permettant de relier la rue Blaise Pascal à la rue du Pivert. 

Après étude, l'aménagement de ce chemin s'avère difficilement réalisable sur une partie
du terrain propriété de l'ADAPEI Les Papillons Blancs compte tenu de la déclivité de
celui-ci. C'est pourquoi un second tracé a été établi à partir du chemin communal situé
rue Jean-Jacques Rousseau.

Ce nouveau tracé présente une emprise sur les parcelles cadastrées section AP n° 59 et
326 appartenant à Madame JOSEPH représentant environ 660 m², et  une emprise sur
la parcelle cadastré section AP n° 327 et 328 appartenant à  l'ADAPEI Les Papillons
Blancs d'environ 150 m².

Ce nouveau tracé permet d'assurer la protection du talus boisé et du chemin creux situé
sur  les  parcelles  de  Madame  JOSEPH et  repérés  sur  le  PLU comme  éléments  du
paysage à préserver.

Madame JOSEPH a donné son accord pour une cession du terrain au prix de 5 €/m². 
L'ADAPEI les Papillons Blancs, par une délibération de son conseil d'administration du
30  octobre  2014,  a  donné  son  accord  pour  une  cession  à  titre  gratuit  du  terrain,
considérant l'usage du chemin qui pourra être fait par les résidents du foyer « La belle
vie » (liaison piétonne facilitée entre le foyer et l'ESAT du Pigeon Blanc).

Nous vous proposons     :

- d'approuver la cession à titre gratuit d'une bande de terrain représentant environ 150
m² sur les parcelles cadastrées section AP n° 327 et 328 appartenant à  l'ADAPEI
Les Papillons Blancs, les frais notariés et de géomètre étant pris en charge par la
Ville,

- d'approuver l'acquisition d'une bande de terrain représentant environ 660 m² sur les
parcelles cadastrées AP n° 59 et 326, appartenant à Madame Sandrine JOSEPH,
moyennant le prix de 5 €/m², frais notariés et de géomètre en sus,



- d'autoriser  la  Maire  à  signer  les  actes  correspondants  et  toutes  les  pièces  s'y
rapportant.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 30 juin 2015

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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